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LES ACCIDENTS DANS LES MINES

par Ch. de Sinner, ingénieur.

3. Accidents dans les Puits. (Suite.)

d) Conditions auxquelles doivent satisfaire les parties les plus importantes
du matériel d'extraction, au point de vue de la sécurité du personnel.

Les parties les plus importantes du matériel d'extraction, que

nous avons à examiner à ce point de vue spécial, sont le câble,

la cage ou la benne, les intermédiaires entre le câble et la cage,
enfin les guides et le parachute.

a) Le câble d'extraction.

Le câble, dont la rupture peut avoir de si cruelles

conséquences, ne pourrait-il pas être remplacé par quelque chose de

mieux? On a dû souvent se poser cette question qui a d'ailleurs
été brillamment résolue il y a près de vingt ans par M. Zulma

Blanchet, par son puits atmosphérique d'Epinal1.
Si son ascenseur pneumatique ne fonctionne plus, c'est au

manque de charbon et non à un insuccès mécanique qu'il faut
l'attribuer.

On pourrait plutôt lui reprocher de rendre l'extraction plus
coûteuse qu'avec le câble.

La solution de M. Blanchet n'en a pas moins ouvert de

nouveaux horizons aux exploitants, pour les mines de l'avenir, à

grandes profondeurs. On peut espérer aussi que l'air comprimé,
dont la production et les applications ont fait de si grands
progrès, pourra à son tour être utilisé dans ce but et remplacer
peut-être un jour définitivement le câble a.

En attendant, l'air comprimé, associé au câble, rend déjà de

grands services à l'extraction, soit pour les puits intérieurs

qu'il permet de multiplier, soit pour la traction mécanique en

I L'ascenseur de M. Blanchet a été décrit dans notre Bulletin par
M. l'ingénieur cantonal Gonin, et dans les Annales des Mines par son
inventeur même.

5 On sait que l'ascenseur projeté par M. Locher pour le mont Cervin
est fondé sur un principe analogue. Seulement M. Locher comprime
l'air au-dessous du piston au lieu de le raréfier an-dessus.

II nous a toujours paru d'ailleurs que l'ascenseur de notre vénéré

président M. Gonin pourrait, moyennant certains perfectionnements,
être adapté à la solution du même problème.

vallée, soit enfin pour les treuils destinés à agir en cas d'accident

de la machine d'extraction, comme nous l'avons vu plus
haut. La petite machine à air comprimé, qui desservait le puits-
exposition de Lens, a montré à tous l'excellent fonctionnement
de cet agent appliqué à l'extraction.

Aussi longtemps qu'on n'aura pas réussi à le remplacer par
un moyen plus puissant et plus sûr, le câble mérite toute la
sollicitude des ingénieurs chargés de diriger ou surveiller des

travaux de mines. En Angleterre, on estime que tous les efforts
doivent être concentrés sur cet organe dont la fabrication
soignée et la surveillance scrupuleuse constituent les garanties
essentielles de la sécurité du personnel appelé à pénétrer dans

les mines. Les ingénieurs anglais expliquent leurs préventions
contre l'emploi du parachute par la -crainte qu'il ne devienne

un oreiller de paresse pour les fabricants des câbles et les

agents spéciaux chargés d'en surveiller l'emploi et l'entretien.
Sans aller aussi loin, nous croyons cependant devoir donner au
câble la première place dans l'étude du matériel d'extraction.
Nous supposons d'ailleurs connues les diverses catégories de

câbles ronds et plats, en textiles, en fer et en acier, ainsi que
leur mode de fabrication en général *;

Rapport de la Commission française des câbles.

Au point de vue spécial de la préservation du personnel, qui
nous occupe ici, il y a longtemps que les directeurs de mines,
ainsi que les ingénieurs et inspecteurs des Etats intéressés, se
sont préoccupés des conditions de fabrication, d'emploi et d'en"
tretien des câbles et ont édicté des règlements ou pour le moins
adressé des conseils aux exploitants sur ces "matières. En
France, M. le ministre des travaux publics chargea en 1878 une
commission spéciale d'étudier tout ce qui est relatif à cette

question, et plus généralement aux conditions de sécurité de

l'emploi des câbles métalliques par lesquels le personnel peut

1 L'état actuel de cette fabrication, les principes sur lesquels elle
doit être fondée et les résultats obtenus sont exposés par M. Haton de
la Goupillière dans le second volume de son Cours d'exploitation des

mines, pages 1 à 27, avec cette concision lumineuse et élégante qui
distingue les écrits de réminent directeur de l'Ecole des mines.

On trouvera aussi des détails circonstanciés et des conseils judicieux
sur la fabrication des câbles de mine dans l'ouvrage précité de

M. Köhler, et surtout dans celui de M. J. de Hauer, professeur à

Leoben.
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